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RÈGLEMENT 
 Jeu avec tirage au sort dans le cadre d’O’Grand Air  

Samedi 4 mai et dimanche 5 mai 2024 à Avrillé 

ARTICLE 1 : La COMMUNE D’AVRILLÉ, dont le siège pour cette opération se situe au 1 esplanade de l’Hôtel 
de Ville - 49240 Avrillé, organise un jeu avec un tirage au sort gratuit et sans obligation d’achat dans le cadre 
de l’opération « O’Grand Air » qui se déroulera le samedi 4 mai de 10h à 19h et le dimanche 5 mai de 10h à 
17h30.  

ARTICLE 2 : Ce jeu est organisé sous le stand de la Ville intitulé « Agora » situé au Parc Brassens et, est ouvert 
à toute personne domiciliée à titre habituel et permanent en France, à l’exclusion du personnel de la Ville, 
des élus et de leurs familles.  

ARTICLE 3 : Pour participer à ce jeu, il suffit de compléter un bulletin de participation mis à disposition sur le 
stand tenu par la Ville d’Avrillé à O’Grand Air. 

Ces bulletins de participation, comprenant deux parties, devront être complétés par les noms, prénoms, 
téléphone et adresse email et seront ensuite déposés dans l’urne située sous le stand de la Ville intitulé 
« Agora ». Tout bulletin incomplet ou illisible ne participera pas au tirage au sort.  

Le tirage au sort aura lieu le DIMANCHE 5 MAI 2024 à 17H30, au Parc Brassens. 

Ce tirage au sort est limité à une seule participation par foyer (même nom, même adresse) et est réservé aux 
personnes majeures.  

ARTICLE 4 : Les lots distribués à l’occasion de ce tirage au sort sont les suivants : 

• Un vélo électrique mixte rouge de la marque Gitane Organ E Bike moteur Roue arrière Batterie 400 
wh. Fabriqué en France. Valeur : 1399 €. En partenariat avec Vélo Horizon Angers. (1399 €) 

• 2 paniers gourmands offerts par la Biocoop (d’une valeur de 50 €) 

ARTICLE 5 : Chaque gagnant sera averti soit par téléphone, soit par e-mail, au vu des coordonnées fournies 
sur le bulletin de participation.  

La remise des prix aura lieu le DIMANCHE 5 MAI 2024 à 18h00 au Parc Brassens, à l’accueil de l’évènement 
O’Grand Air à Avrillé. 

Le cas échéant, les gagnants devront retirer leur lot à l’espace Delaune, rond-point du Général de Gaulle à 
Avrillé et ce jusqu’au 30 juin 2024.  

Les lots non retirés après cette date resteront la propriété des organisateurs.  

ARTICLE 6 : Les organisateurs déclinent toute responsabilité pour tous les incidents et/ou accidents qui 
pourraient survenir pendant la jouissance du prix attribué et/ou du fait de son utilisation. 

ARTICLE 7 : La participation au présent jeu implique l’acceptation sans réserve du présent règlement.  
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ARTICLE 8 : Les gagnants autorisent expressément les organisateurs à utiliser leurs noms et prénoms dans le 
cadre de tout message ou manifestation publicitaire ou promotionnel, sur tout support sans que cette 
autorisation ouvre droit à d’autre contrepartie que celle du lot offert. 

 


